














COALITION POUR LA PROMOTION DES PROFESSIONS EN ASSURANCE DE DOMMAGES 

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS  
AU 28 FÉVRIER 2009 

3. MODIFICATIONS DE CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

L'incidence de cette modification est exposée dans la note 4 afférente aux présents états financiers. 

Exercices futurs

À compter du 1er mars 2009, la Coalition adoptera les nouvelles normes du chapitre 4470, Ventilation
des charges des organismes sans but lucratif, sur les informations à fournir par un organisme qui
classe ses charges par fonction et ventile des charges entre les différentes fonctions auxquelles elles se
rattachent. 

La direction prévoit qu’il n’y aura aucun impact significatif découlant de l’adoption de ces nouvelles
normes. 

4. INFORMATION SUR LE CAPITAL 

La Coalition a comme objectif de maintenir un actif financier suffisant pour respecter ses engagements
financiers et d'intéresser un plus grand nombre de candidats aux carrières offertes par l'industrie de
l'assurance de dommages. La Coalition définit son capital comme étant son actif net. Au 28 février
2009, le capital de la Coalition s’élevait à 91 255 $ (50 679 $ en 2008). La Coalition bénéficie de dons
provenant d'organisations de l'industrie. Au cours de l’exercice, les dons reçus des organisations de
l'industrie ont été dépensés conformément aux modalités prévues par le budget d'opération de la
Coalition.

L'augmentation des actifs nets observée au cours de l'exercice 2008/2009, au montant de 40 576 $,
est principalement liée au financement des activités de promotion qui auront lieu après la fin d'année. 
                                                                                                                                     

5. INSTRUMENTS FINANCIERS

La valeur comptable de l'encaisse et des comptes fournisseurs est comparable à la juste valeur en
raison de l'échéance prochaine de ces instruments financiers. 
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COALITION POUR LA PROMOTION DES PROFESSIONS EN ASSURANCE DE DOMMAGES 

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS  
AU 28 FÉVRIER 2009 

6.    SÉTNERAPPA ERTNE SNOITARÉPO

Le tableau qui suit présente un sommaire des opérations conclues par l'organisme avec un des 
membres représentant les catégories d'employeurs de l'industrie au cours de l'exercice: 

2009 2008 
   

Chambre de l'assurance de dommages 

 $ 467 14 $ 101 94   sfitartsinimda seciveS

  000 01 $ 358 9   beW etis ud siarF

 $ 234 2 $ 554 2   éticilbuP

Ces opérations ont eu lieu dans le cours normal des activités et sont mesurées à la valeur 
d'échange, qui est le montant de la contrepartie établie et acceptée par les apparentés. 

Aucun solde n'est payable au 28 février 2009 relativement à ces opérations. 
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